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L'ßGLISE ABBATIALE DE PAYERNE

AVANT-PROPOS

II nous a paru interessant, au moment oü Ton entreprend,
enfin, des travaux de restauration ä l'eglise de Payerne, de

transcrire, ici, quelques notes sur ce venerable temoin de

notre histoire.
Ces notes, il faut bien le dire des l'abord, datent, dejä, de

quelques annees. II se peut done, fort bien, que les travaux
en cours infirment quelques-unes de nos hypotheses, comme

il se peut, au contraire qu'ils les viennent corroborer et leur
donner quelque poids. Quoiqu'il en soit, nous tenons ä cons-

tater, d'emblee, que les moyens d'investigations que nous

avions, alors, ä notre disposition, etaient fort insuffisants.
Aussi bien, les propositions que nous allons formuler ici,
n'ont-elles nullement, — quoique nous ne les ayons, certes,
"pas echafaudees sans une apparency de raison, — la pretention

de trancher une question definitivement et sans appel,
de clore un debat. Trop heureux au contraire, si elles pou-
vaient contribuer ä le rouvrir ; ä raviver, peut-etre, l'interet

que doit susciter un monument de cette importance et de

oette valeur, et que quelques-uns lui ont porte... autrefois.
Notre but etait, ä ce moment, de faire une etude generale

de l'art roman dans l'ancien diocese de Lausanne. L'heure
des analyses, des «.contributions» nous semblait passee,

il etait temps, pensions-nous, d'arriver ä une synthese. II
n'en restait pas moins, que, pour bien coqnaitre l'ensemble,

il fallait ne rien ignorer du detail. Et e'est par lä que nous

voulions commenoer, que nous allons commencer. Or, de cette

sorte de trilogie que forment Payerne, Grandson et Romain-

mötier, la premiere, jusqu'ici, avait ete plus ou moins laissee

dans l'oubli. Nul, ä part Rahn, ne s'en etait vraiment preoc-
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cupe. Et encore n'a-t-il pas pu pousser bien avant ses recher-

ches ; le temps lui a manque pour mener ä chef son travail.
Ainsi done, s'il nous arrive, au cours de ces lignes, de nous

trouver en contradiction avec lui, il ne faudra pas en deduire

que nous mesestimions son ceuvre ou que notre intention soit,
tout uniquement, de la demolir : loin de lä. Nous sommes

tres persuades, au contraire, qu'un esprit aussi clairvoyant
que le sien n'eüt pas manque de tirer, d'un examen appro-
fondi de la question, des conclusions qui semblent s'imposer.

Quoiqu'il en soit un fait demeure : e'est que l'eglise de

Payerne nous propose un certain nombre de problemes fort
attrayants, et nous voudrions, tout en nous bornant ä cela

pour l'instant, essayer, puisque les circonstances leur don-

nent un regain d'actualite, d'en trouver la solution.

II faut bien en convenir : quand on etudie les monuments
du pays, l'on s'apergoit d'emblee, quelque soit d'ailleurs la

periode qui nous puisse occuper, qu'il n'y a, chez nous, que
des edifices de second ordre, a condition toutefois de ne pas
donner ä ce terme, un sens trop pejoratif. Pas plus, en effet,

que nous n'aurons ä l'epoque gothique, par exemple, d'equi-
valent ä une cathedrale de Chartres ou d'Amiens — dirofis-
nous encore, helas, de Reims — il n'existe, pour la periode
precedente, de correspondant ä un Paray le Monial, ä un

Vezelay, ou ä une Notre-Dame la Grande de Poitiers.
En rechercher ici les raisons, peut-etre multiples, sortirait

des limites que nous nous sommes imposees.
Ce qu'il faut bien dire, neanmoins, e'est que l'independance

artistiqüe ne va guere sans l'independance politique :

privilege qui, trop longtemps, fit defaut au Pays de Vaud ;

e'est que, surtout, pas plus ä ce moment qu'ä aucun autre,
nous n'avons eu, chez nous, un centre artistique capable de

modifier un style d'une maniere sensible, de lui donner une
physionomie nettement personnelle, susceptible, en un mot,
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de meriter, ä un degre quelconque, le nom d'ecole. Tout nous

venait du dehors. Nous aurons ainsi, dans une certaine

mesure, l'explication de cette pauvrete architecturale et orne-
mentale de nos eglises. A un seul moment, le Pays de Vaud
fut le centre d'un royaume, et, precisement, il est vrai au

moment ou commengait ä fleurir le style roman. Mais il
a fallu aussi, qu'ä cette heure-la, justement, nous fussions

reduits en etat de' vasselage, quant ä l'art, et de par le fait
meme des souverains,. comme nous le verrons.

II serait logiq'ue de penser que, dans de telles conditions,
le style roman füt, chez nous, purement et simplement, celui

de la patrie de ses importateurs. Or il n'en va point ainsi.
Nous dirons tout ä l'heure pourquoi.

Ces constatations ne signifient nullement, bien entendu,

qu'il faille mepriser ce qui nous a ete conserve. Si modestes

qu'ils puissent etre, ces monuments doivent nous etre chers

ä plus d'un point, et sont interessants sous plus d'un rapport.
En eux-memes, tout d'abord, ils auront toujours quelque
valeur. Bien plus, ils nous permettent de nous rendre compte
de ce que fut, chez nous, le mouvement artistique, ä l'une
des periodes les plus fecondes qui soient. Bon nombre de ces

constructions, heureusement, sont parvenues jusqu'ä nous,
assez intactes, malgre les depredations inevitables du temps
et des hommes, ou, tout au moins, assez comprehensibles

pour nous charmer.

Notre contree, sous ce rapport, est assez biep dotee.

„ Les nombreuses .relations que ses habitants entretenaient,
en effet, avec les pays avoisinants, particulierement la Bour-

gogne cis-jurane, soit ä cause des affinites de race, soit

pour tout autre motif, devaient, tout naturellement, inciter
les moines de Cluny, ces grands propagateurs de toutes les

formes de la civilisation, ä venir s'installer chez nous. Tous
les y poussait. II n'est pas jusqu'aux. souverains manes qui
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n'aient, dans une large mesure, contribue ä cette immigration.

N'est-ce pas en effet Adelaide; — sceur du roi de Bour-

gogne Transjurane Rodolphe Ier — qui, ayant regu de lui,
en toute propriete, le couvent de Romainmotier, le remet,

en 929, entre les mains de Odon, abbe de Cluny, « ä la
condition expresse de le reformer » specifie-t-elle, ayant remar-

que les moeurs relächees, et bien peu dignes d'un tel lieu, qui

s'y etaient implantees. Romainmotier perdit d'ailleurs, ä cette

occasion et definitivement, son rang d'abbaye, pour devenir
le premier prieure de l'ordre sur le territoire de la Suisse

actuelle.

II ne faudrait cependant, pas -croire, comme nous l'avons

dit plus haut, que le style roman fut, chez nous, purement
bourguignon. II est composite pour deux raisons, la

premiere est que nos monuments sont, en these generale, ante-

rieurs ä l'epoque ou l'architecture bourguignonne, definitivement

formee au XIIme siecle, seulement, prendra une physio-
nomie qui lui soit reellement propre, et se placera au premier

rang parmi les ecoles frangaises. Enfin, il s'est produit pour
notre pays, le meme fait que dans tous les territoires — en

France, l'Artois, notamment* — qui se trouvent au point de

contact de plusieurs tendances : diverses influences se font
sentir. Ce n'est pas impunement que nous avions des fron-
tieres communes avec les pays germaniques. L'ecole, au si

pfodigieux essor, qui se forma sur les bords du Rhin, a la

suite de la renaissance fugitive due aux efforts de Charlemagne,

ne sera pas sans avoir une repercussion chez nous.

N'etions-nous pas, de plus, places sur une voie de communication

toute tracee entre cette civilisation du Nord, et cet

autre grand centre artistique, du versant meridional des

Alpes, la Lombardie, dont les « magons » devaient aller si

loin porter les methodes deeoratives, et qui compte, ä nos

pottes, des representants si typiques.



— 180 —

L'eglise a^batiale de Payerne.

II est assez difficile il est vrai, de se faire une idee exacte,
ä l'heure actuelle, de ce que fut, en ses jours de prosperity, la

plus grande 1 de nos eglises romanes. Car non seulement la

fondatrice, Berthe de Bourgogne, — probablement9 — la

dota largement, mais ses enfants et continuateurs : le roi
Conrad le Pacifique et l'imperatrice Adelaide, loin de se

borner ä exeeuter strictement les vceux de leur mere, ajou-
terent encore de nombreuses donations aux siennes. Plus

tard, aussi, les empereurs'et les papes confirmerent ces

possessions, si bien qu'elles finirent par s'etendre jusque bien
au-delä des frontieres de la Transjurane; en Alsace 8 et ail-
leurs.

Mais il semble bien qu'on n'ait pas eu aux dpoques sui-

vantes, pour ce monument, tout le respect qui se devait. Le
mauvais exemple fut-je croisdonne par les Bernois. Mais
notre generation porte, elle aussi, sa lourde part de respon-
sabilite. L'eglise ä l'heure actuelle sert de tout au monde,

grenier, caserne, etc. mais pas de sanctuaire. Et nous son-

geons tout particulierement en ecrivant ces lignes aux degäts,

probablement irreparables, causes ä ces splendides fresques

que Jean de Grailly 4 fit peindre dans l'absidiole sud, dont il

1 Rahn (l'eglise abbatiale de Payerne) donne comme dimensions : lon-

fjueur totale 65 m. 8o, sans la Tour 5701.75, largeurdu transept 25 m. 65,
argeur de la nef: maximum 16 m. 60, minimum 14 m. 5o.

2 Hidber (Schw. Urkunden register) et M"* Reinhardt (dieCluny acenser
Architectur) disent douteux. On peut n£anmoins, jusqu'a plus ample
informe, consid6rer Berthe comme ayant tout au moins eu l'id&e premiere
de fonder ä Payerne un monastere ae Benddictins de la stricte observance.

Cf. Rahn page 8, et un document (du mardi, Kalendes d'Avril 962)
dans les archives de Fribourg, collection Gremaud, N* 36.

3 A Huttenheim, Colmar, etc. Voir div. documents, entreautres Archives

canton, vaudoises, inventaire bleu, N° 1205, et Arch, de l'Etat de
Fribourg: Payerne.

4 Jean de Grailly (Grilly) Sacristain de Payerne en 1432. Administra- /

teur vicaire g£n6ral de 1445-1450.
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avait fait sa chapelle particuliere. Bien sur l'ensemble

demeure intact autant qu'on pouvait l'esperer apres tant de

siecles. Chaque jour qui passe neanmoins, aide par l'incurie
des hommes, lui enleve quelque chose, le degrade et l'appau-
vrit davantage. II serait grand temps d'y songer. Ce qui nous

en reste nous affirme qu'elJe vaut mieux que le triste sort
qu'on lui fait.

I
Des phases constructives.

Dans son etude sur l'eglise de Payerne 1, Rahn, a qui l'on
doit, d'autres parts encore, de si remarquables travaux sur
nos edifices religieux en Suisse, s'exprime ä son sujet en

ces termes : « Si Ton pouvait supposer qu'il reste encore

quelque chose de l'eglise primitive, on ne pourrait songer
qu'ä cette tour » — la tour occidental, dite de Saint-Michel

— et plus loin : « II suffit de jeter un coup d'ceil sur l'edi-
fice pour se convaincre que la tour et la nef n'ont pas ete

congues et executees d'un seul et meme jet ; tout doute ä cet

endroit est impossible ». Sur ce point Rahn a raison, biep
certainement. Mais a une condition, toutefois, c'est pensons-

nous, de renverser, du tout au tout, sa proposition. Quelle

que soit, en effet, l'autorite qui s'attache, en general, ä ses

jugements il est impossible, vraiment, de se ranger ici, sans

autre, ä ses conclusions. Pour nous, loin d'avoir ete cons-

truite avant le vaisseau central — original — la tour est,

au contraire, une adjonction tres posterieure, contempo-
raine ä peu pres, du choeur. La nef, eile par contre, serait,
en partie du moins, comme nous le verrons par la suite, le

seul vestige qui nous ait ete conserve du sanctuaire primitif.
C'est ce que nous allons essayer de demontrer.

/
i Cf. op. cit.
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Si de la place qui se trouve au nord, et qui permet une
vue d'ensemble de cette fagade, on examine l'edifice, on
s'apergoit, des l'abord, que l'appareil presente un manque
total d'unite. II est de natures tres differentes dans la nef,
le transept ou d'autres parties. Celui de la nef se compose
d'un amas heteroclite de pierres de toutes especes et de toutes
dimensions, kwvent entremelees de briques, formant une
masse trapue et lourde. II semble bien que 1'on n'ait eu la

d'autre but que de construire un mur solide, sans qu'il s'y
soit mele aucun s'ouci d'ordonnance et d'esthetique. Le tout
est, aujourd'hui encore, recouvert d'un crepissage, probable-
ment du ä la truelle des Bernois.

Celui du chceur, de Tabside et des absidioles, identique ä

part quelques petits details ä celui de da tour occidentale, est

absolument different. II est forme de petits blocs de calcaire

jaunätres, exactement tailles, et soigneusement disposes en

assises horizontales. Ces pierres, d'ailleurs, ont ete

empruntees aux ruines romaines d'Avenches.

Seul le plein des murs, au surplus, est construit de cette

onaniere, les angles sont en pierres dures fagonnees, de meme

que les bases et les assises superieures, sur lesquelles s'ap-

puient les toits. Dans la tour, ces assises, qui sont en

« molasse » sont un remaniement tres posterieur. A partir
de la hauteur des fenetres, dans l'abside, on a fait usage,

aussi, de petits morceaux de tuf tailles sur le meme modele ;

le tout a une unite d'apparence qui fait, vraiment, une excel-

lente impression.
II n'est pas impossible, au surplus, que ce ne soit pas, uni-

quement, pour donner plus de stabilite a l'edifice que l'on ait
employe la pierre de taille au retour de§ murs, mais qu'il
y ait la, egalement, un jeu de couleurs, volontairement

marque, entre cette teinte tres sobre et neutre, et le jaune,
souvent rougeoyant, du materiel romain. L'interieur offre
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un ensemble extraordinairement complexe et surprenant.
Le vaisseau central est bäti avec une irregularite, une

incoherence, un laisser-aller devrait-on dire vraiment prodigieux.
Les espaces qui separent entre eux les pilliers, notamment,
varient ^considerablement, de 3 m. 90 ä 3 m. 60, le plan de

cette partie, en general, du reste ne saurait en aucune fagon

servir de modele.

La largeur de la nef, par exemple, qui est de 16 m. 60

environ du cote du transept, n'est plus ä l'extremite opposee

que de 14 m. 50 ä peu pres. Pour quelle raison C'est la

un probleme que, dans l'etat actuel de nos connaissances,

il est absolument impossible de resoudre. II y aura encore
bien d'autres points, par ailleurs, sur lesquels nous ne serons

exactement renseignes, que le jour ou Ton aura entrepris
des fouilles systematiques et minutieuses dans l'eglise. Est-ce

la un simple defaut de construction Y a-t-il reellement dans

cette forme, * ainsi que le voudrait Blavignac 1, un symbole
volontairement exprime hypothese assez peu seduisante,

d'ailleurs, ou bien encore ce r6trecissement a-t-il ete impose,

au moment de la construction, soit par la nature du terrain,
soit par telle autre circonstance dont nous ne nous rendons

'pas compte Impossible encore une fois de trancher nette-

ment la question ; une constatation s'impose, ä tout le moips,
c'est que l'eglise de Payerne n'est pas seule de son espece.
Nous voyons qu'en France, par exemple, celle de Preuilly
sur Claise (Indre et Loire2) et celle de Saint-Savin

(Vienne8) presentent des anomalies assez semblables. Ce

qui nous permet de supposer que la premiere hypothese

pourrait bien etre la bonne, tout simplement. Car, pour nous,

1 Blavignac, Hist, de l'archit. sacrie du IV au X's. dans les anciens
eveches de Lausanne, Genipe et Sion.

* V. [Enlart], Manuel d'archeol. franqaise, t. I, p. 23o.
3 V. Andre Michel, Hist, de I'art., I 2, p. 462, fig. 220.
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celle de Rahn, qui voudrait que l'on ait retreci le vaisseau

pour le ramener aux dimensions de la tour Saint-Michel,

tombe d'elle-meme : puisque, comme nous l'avons dit, cette

tour est posterjeure ä la nef, ä notre sens. Quoiqu'il en soit,
les parties nettement primitives de ce morceau sont bien cer-

tainement l'oeuvre d'un architecte ä qui ont du faire defaut,

tout ^,u moins, des exemples de valeur dont il eut pu, ä la

rigueur, s'inspirer. Autrement dit, un contemporain des ori-
gines de l'art.

L'impression que fait le chceur est toute differente. Certes

c'est bien lä, encore ainsi que le dit excellemment Rahn :

« une ceuvre de forces tout ä fait provinciales ». Mais quel

progres, cependant, incontestable II y a lä un sens beaucoup

plus sür des proportions, une ordonnance tres claire et tres

simple. On a le sentiment tres net que non seulement l'archi-
tecte n'a pas essaye de faire plus que ce dont il se sentait

capable, mais qu'il a rempli, aussi, toutes les obligations
qu'il s'etait imposees. II est evident, par la seule comparai-
son avec le reste de l'edifice, qu'on se trouve en presence
d'une oeuvre posterieure de bien des annees. On arrive ä la

meme certitude encore, en prenant un autre chemin : c'est-
ä-dire si Ton compare les diverses parties de l'eglise non plus
eptre elles seulement, mais avec celles — clunisiennes elles

aussi — de Romainmötier.
Les nefs de Payerne et de Romainmotier sont, de par leur

aspect, de par leur construction, de par leurs defauts meme,
devrait-on dire, des oeuvres assez sensiblement contempo-
raines. C'est bien la meme ignorance de la ligne droite et de

la perpendiculaire, ou la meme incapacite de s'en servir. C'est
bien le meme appareil, irregulier, massif, — plus accentue
encore dans la seconde — qui est en effet celui de cette

epoque, proche encore de la barbarie, ou, pas plus que les

autres maisons, les couvents n'etaient ä l'abri du pillage et des
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menaces des envahisseurs, et devant songer ä leur securite,
tenaient de la forteresse ; ou la question solidite, enfin, pri-
mait la question esthetique.

Or M. Albert Naef, dans son etude sur les phases cons-
tructives de Romainmotier, place cette partie de 1'edifice :

vers le milieu du Xme siecle, soit peu de temps apres que
Clunv en fut devenu proprietaire et en eut entrepris la

reconstruction. Nous avons vu que c'etait exactement en 929.

Payerne ayant ete, elle, fondee en 962 probablement, est-

ce ä dire que ce soit ä ce moment precis qu'il faille placer
1'edification de 1 'ensemble du vaisseau central Nous ne le

pensons pas, puisque, des le debut, nous avons emis l'opinion
que ce n'etait qu'une partie seulement de ce morceau que
Ton pouvait considerer comme ayant appartenu au sanc-

tuaire primitif.
A etudier cette nef, a l'examiner d'aussi pres que le per-

met le badigeon qui la recouvre — et la depare, —on acquiert
tres vite, en effet, la conviction qu'il y a la deux phases de

construction bien distinctes. II est impossible, .par exemple,
de tenir les pilliers actuels pour une ceuvre du Xme siecle.

Leur forme seule suffit ä temoigner d'une epoque b^aucoup

plus avancee et savante. De meme aussi les voütes d'arretes

couvrant les bas-cötes. Enfin, la paroi meridionale —- dont

on n'apergoit qu'une partie minime — est bätie avec plus
de correction, et son systeme semble se rapprocher bien

• plutot de celui du transept et des parties plus recentes.

La solution, des lors, apparait comme devant etre la sui-

vante : le plan actuel de 1'edifice, de la tour occidentale

— non comprise — jusqu'ä un certain point que nous ver-
rons tout ä l'heure, quand nous etudierons le transept et le

chceur, est encore celui prevu primitivement ; le mur nord

egalement date des origines : soit les dernieres annees du
Xme siecle approximativement, Quand aux piliers, et au mur
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meridional ils ont ete l'objet ä une epoque posterieure d'un

remaniement serieux, les premiers meme d'une reconstruction

complete, mais sur Vemplacement des anciens : les

assises inferieures pas plus que Celles des murs n'ont ete

touchees. Si nous poursuivons, maintenant, notre comparai-

son entre les deux eglises, nous voyons qu'il existe ä Romain-

motier un narthex qui fut ajoute au XIme siecle.

Ici encore l'appareil n'est point, tant s'en faut, identique
ä celui des parties les plus recentes de Payerne. Mais ce sont

dejä les petites pierres, soigneusement equarries pour la plu-

part, et employees avec passablement plus de jugement et

d'habilete, un travail plus soigne et plus consciencieux. C'est

bien une pensee plus experimentee et qui, vraisemblable-

ment, inspira l'autre qui a eleve ces murailles. Nous trouvons
d'ailleurs, ä maintes reprises, dans le pays des murs congus
dans le meme esprit. Ce mode de construction, dont les

Romains ont peut-etre donne l'idee, et fourni parfois le materiel,

et dont on dut, tres tot aussi, reconnaitre la valeur

achitectonique et esthetique, semble avoir fait ecole. Nous

en aurions. des variantes nombreuses, et ameliorees, mais

toutes incontestablement inspirees de la meme source, dans

plusieurs eglises du diocese : Grandson, Saint-Sulpice, Neu-

chätel, Meyriez. Mais reprenons notre sujet.
De ce rapprochement entre le chceur de Payerne et le

narthex de Romainmötier, il resulte que le premier est une

ceuvre notoirement posterieure. On en trouve la certitude •

non seulement dans la superiority de l'appareil, mais encore
dans la difference tres grande entre les deux decorations,
tant interieures qu'exterieures. Romainmotier, en effet, ne

possede dans ce narthex aucun chapiteau sculpte. Iis sont
simplement ornes — et le mot meme parait bien presomp-
tueux pour qualifier pareil travail — de lignes en creux
ondoyantes, zigzagantes, sans aucune pretention : ce sont les
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motifs de l'ornementation la plus primitive qui se puisse

imaginer, parfaitement dignes des epoques les plus barbares,

les plus ignorantes, les plus fermees ä toute espece d'art.

II est teellement surprenant, ce contraste entre le progres,
si sensible, marque dans la science de la construction, et la

pauvrete en sculpteurs, si modestes soient-ils, que semble

reveler cet etat de choses. II est vrai que la decoration exte-
rieure vaut mieux. Elle temoigne d'un essai, un peu timide

encore, mais caracteristique neanmoins, de l'ornementation
d'une fagade de grandes dimensions.

Mais combien cette tentative est plus visible ä Payerne

plus serieuse, qu'il s'agisse des corniches ä modillons sculp-
tes et des colonnes de l'abside ou des chapiteaux de l'inte-
rieur. Ici, quelque maladroites que soient ces ebauches,

quelque simpliste et gauche qu'en soit la facture, il devient
sensible que Ton n'est plus en presence d'une decadence.

Loin de lä. C'est un commencement modeste, mais c'est un

pas en avant ; c'est une etape, aussi, entre Romainmötier et

Neuchätel ou Grandson, qui nous reveleront l'arrivee ici de

sculpteurs,' sinon etrangers, ayant eu du moins 1'occasion de

travailler dans des ateliers du dehors, et d'y acquerir une
instruction artistique et une technique moins elementaires.

II semble bien, done, ä considerer ces faits — superiority
dans la construction et l'ornementation — que l'on puisse en

toute securite, en conclure que le choeur de Payerne est une
oeuvre beaucoup plus recente que le narthex de Romainmötier.

Car comment accepter, l'idee d'un retour en arriere
et d'une regression aussi formidable que celle qu'il faudrait
envisager pour pouvoir accepter l'hypothese contraire ; pour
les considerer meme comme contemporains. Cela s'accorde-

rait bien mal avec ce que nous savons de cette epoque, de

ce XIme siecle, ou « le monde » nous dit Raoul Glaber, « le

monde commengait a se vetir d'une blanche parure
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d'eglises ». Ce point acquis, nous allons reprendre, en proce-
dant de la meme maniere, en en tirant des conclusions de

meme allure, la comparaison, entre elles, des diverses parties
de l'eglise de Payerne.

Nous avons note, dejä, la ressemblance frappante, la

similitude d'appareil, devrait-on dire, entre l'abside et la tour
occidental. Or, pour se ranger aux conclusions de Rahn,

pour les regarder comme definitives, il faudrait admettre
deux choses, tout d'abord : que Ton construisait, dans les

dernieres annees du Xme siecle, exactement de la meme
maniere qu'au debut du XIIme siecle ce qui est dejä bien

difficile.
II faudrait admettre aussi, ce qui est bien plus impossible

encore : qu'apres avoir eleve la tour occidentale ä Payerne,
on aurait abandonne le procede employe, et qui avait donne

de si bons resultats, et ce pour le reprendre, textuellement,
plus d'un siecle apres, au moment ou, pour agrandir le sanc-

tuaire, on reconstruisit les parties orientales.

A considerer les rapports etroits entre les deux appareils,

on est done fonde ä qualifier de constructions contempo-
raines l'abside et la Tour Saint-Michel. Si d'autre part,
nous avons reussi ä prouver que les parties anciennes du

vaisseau central sont bien anterieures ä cette meme abside,

il en resulte necessairement qu'elles sont egalement
anterieures ä la Tour Saint-Michel.

Ce ä quoi nous voulions arriver.
Nous dirons, une autre fois, ä quel^epoque exactement,

non plus relativement entre elles, il faut, pensons-nous, fixer
la construction des diverses parties de l'eglise de Payerne.

^ Theodore NAEF.
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